
 

 
Rappel: Attention à vos prescriptions! 
La loi n°2008-561 du 17 juin 2008, entrée en vigueur le 19 juin 2008, a modifié le régime des 
prescriptions. 
 
Le 19 juin 2013, de nombreuses actions seront prescrites si rien n'est entrepris. 

Le délai de droit commun de 5 ans 
Aux termes de l'article 2219 du Code civil, "la prescription extinctive est un mode 
d'extinction d'un droit résultant de l'inaction de son titulaire pendant un certain laps de temps". 
 
En d'autres termes, à défaut d'action du créancier durant le délai de prescription prévu par la 
loi, sa créance s'éteint. 
 
Ainsi et par exemple, avant la réforme de 2008 : 
  

• Les actions en responsabilités contractuelles se prescrivaient par 30 ans ; 

• Les actions en  responsabilité délictuelle se prescrivaient par 10 ans ; 
• Les actions entre commerçants, ou entre commerçants et non commerçants, se prescrivaient 

par 10 ans. 

Depuis l'entrée en vigueur de la loi n°2008-561, ces trois types d'actions se prescrivent par le 
délai de droit commun de 5 ans (art. 2224 du Code civil). 
 
En pratique, pour une action en responsabilité, il s'agit du jour de la manifestation du 
dommage. 

Le point de départ du délai 
L'article 2224 du Code civil dispose que le point de départ du délai de droit commun de 5 ans 
est le "jour où le titulaire d'un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de 
l'exercer". 

En pratique, pour une action en responsabilité, il s'agit du jour de la manifestation du 
dommage. 

La loi précise que les nouveaux délais qui raccourcissent la durée de la prescription 
s'appliquent aux prescriptions à compter du jour de l'entrée en vigueur de la loi (soit le 19 juin 
2008), sans que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure (art. 26, II, 
de la loi n°2008-561). 

Concrètement, cela signifie que le compteur est ramené à zéro à partir du 19 juin 2008. 

Par exemple, une action commerciale dont le délai de 10 ans (ancienne loi) a commencé à 
courir le 1er juillet 2006 ne sera pas prescrite le 1er juillet 2016 mais le 19 juin 2013. 
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Conséquences pratiques 
De nombreuses actions, désormais soumises au délai de 5 ans, seront prescrites le 19 juin 
2013. 
 
Afin d'éviter l'extinction de leurs droits, les justiciables peuvent interrompre la prescription, 
avant le 19 juin 2013, par une demande en justice, même en référé (art. 2241 du Code civil), 
par un acte d'exécution forcé (art. 2244) ou par la reconnaissance par le débiteur du droit du 
créancier (art. 2240). 
 
Dans de nombreux cas, il devient donc urgent d'agir…! 
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